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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-100996

Département(s) de publication : 28
 Annonce n° 24-100996

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-61862

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de BonnevalNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21280051000019N° National d'identification : 
BONNEVALVille : 

28800Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

28Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Placement et gestion d'un programme d'assurance pour les besoins de la Intitulé du marché : 
Commune de Bonneval

66516000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation concerne l'opération : Placement et Description succincte du marché : 
gestion d'un programme d'assurance pour les besoins de la Commune de Bonneval. Il s'agit d'un 
marché décomposé en cinq lots : - LOT 1 : Dommages aux Biens immobiliers et mobiliers de la 
Commune - LOT 2 : Responsabilité Civile générale et responsabilités diverses - LOT 3 : Assurance des 
véhicules terrestres à moteur et auto mission - LOT 4 : Protection Juridique et Défense pénale des 
agents et des élus - LOT 5 : RC Atteinte à l'environnement

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 05/09/2024 à 12h00, lire 12/09
/2024 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100996
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-100996
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05/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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